
Compte-rendu du Conseil d’écoles du R.P.I. de Chantesse,  
Notre Dame de l'Osier et Vatilieu  

du 14 mars 2016   20h à Chantesse 
        Présents :  

Isabelle Carlin chargée d’école de Chantesse, Françoise Clavel chargée d’école à Vatilieu, Sophie Fialais 
directrice de l'école de Notre Dame de l'Osier, Laurence Pronier adjointe à l'école de Notre Dame de l'Osier,  
 Patricia Prelle vice-présidente du SSI et élue de Vatilieu représentant Mme le maire de Vatilieu (excusée) 
Alex Brichet- Billet  maire de N.D. Osier, Isabelle Oriol maire de Chantesse, Stéphane Béchu élu de Chantesse, 
Violaine Vernet conseillère municipale N.D.Osier 
Joëlle Blunat-Bujet, Georges Brichet-Billet, Françoise Naud DDEN, 
Thierry Cournet,  Fabienne Grigis, Anne-Laure Lastella, délégués de parents d’élèves .  
Absent : M. Zanello, président du Syndicat scolaire,  

1. Effectifs : ajustements et prévisions : 100 enfants sur le RPI 
 
PS/MS GS/CP CE1/CE2 CM1/CM2 
16+12 15+7 12+13 11+14 
28 22 25 25 
Depuis le précédent conseil  quelques départs et arrivées 
Les inscriptions se feront pour les enfants nés en 2013 en mai sur RDV ; affiches apposées 
prochainementdevant les 3 écoles et les 3 mairies. 
A priori 8 entrants en PS pour 14 CM2 quittant l’école élémentaire  

2. Projets de Classe :  
Piscine : Tous les lundis matin, hors jours fériés et vacances de printemps du 4 avril au 4 juillet pour 
11 séances ; classes concernées GS/CP et CE1/2. Les familles ont été avisées des conditions 
d’organisation et de transport. Le tableau des  parents pour l’encadrement et l’habillage est en cours 
d’élaboration. Chacun ferait 2 ou 3 séances.2 AVs accompagnent également.  
Une séance d’agrément est programmée et de nouveaux parents se sont inscrits. 
Comédie musicale (théâtre pour le CM et chants pour les autres classes.) 
Elle se déroulera le samedi 2 avril à la salle des fêtes de l’Albenc à 17h 30. 
 

Ecole de Vatilieu : 
 *Le 4 février a eu lieu une projection conférence sur « le voyage des aliments » avec élaboration d’un 
compte-rendu et exploitation en classe. 
* La production d’un conte collectif en petits groupes durant les APC est terminée, reste la mise au 
propre et l’illustration. Il sera largement diffusé auprès des familles et des partenaires de l’école. 
* Le mardi 31 mai sortie pédagogique sur le thème de La Préhistoire, à la Grotte de Thaïs, avec visite, 
atelier préhistorique, pique-nique sur place, puis croisière à bord du bateau à roue à la découverte de la 
faune et de la flore et l’étude du monde de la rivière. 
*Le traditionnel  journal scolaire sera réalisé autour des activités de l’année écoulée. 
* Participation au concours des DDEN : « Mon école nous rassemble ». Les poèmes collectifs réalisés 
autour de la Paix et de l’égalité filles/garçons y seront proposés et vraisemblablement un travail en art 
plastique à partir des visages ou silhouettes des enfants. 
* Le site de Vatilieu/ vie scolaire est régulièrement enrichi des traces d’activités réalisées en classe.  
 

Ecole de Chantesse :  
* Projet théâtre ; réalisation des décors 
*Voyage d’une goutte d’eau : dans le cadre d’un contrat avec Rivières Sud Grésivaudan, Espace Nature 
Isère intervient pour 3 animations autour du cycle de l’eau domestique, enquête consommation et sortie à 
la découverte d’un étang ou d’une mare. 
*Vélo citoyen : 

      Les enfants feront une sortie le 2 mai, 
Ils accueilleront une classe de Vinay le 12 mai. Ateliers organisés autour du thème : « Sauvons notre 
planète » 
Musique avec l’Ecole de musique de Vinay et l’orchestre pour participer au concert du V 20 Mai. 
Liaison CM/ 6ème chants communs. 
Projet de mise en place d’un Blog 



 
Ecole de N.D.Osier: dans le cadre des APC mais également en classe 
      *Projet d’écriture et de traitement de textes autour des activités et moments de vie de l’école 

Photos et textes seront regroupés en un recueil vraisemblablement diffusé aux familles.   
      * Poursuite de la mise en place d’un recueil de culture littéraire à partir des œuvres étudiées en classe.  
 

3. Activités Pédagogiques Complémentaires 
 
Les enseignantes exposent les horaires et activités dans chaque école pour les périodes 3 et 4 

N.D Osier 45 min Vatilieu 30 min Chantesse 30 min 
mardi/jeudi 15h 25 à 16 h10 mardi/jeudi 13h05 à 13h 35 Lundi/jeudi 13h05 à 13h 35 
Soutien individuel en lecture 
CP, 

Soutien scolaire : 4 CE1 
 

Travail  mise en scène et 
placement 

Langage/ vocabulaire : GS Travail personnel : 4 CE2, 3 CE1 Réalisation de décors 
Projet d’écriture: tous les CP Production collectif  d’un conte/ 

Projet d’Ecole : 25 CE Recueil d’œuvres étudiées  Travail en lien avec le PE 
 

4 PPMS 
Présentation du PPMS en conseil d’école (pour information) 

Les écoles et les établissements scolaires peuvent être confrontés à des accidents majeurs, qu'ils 
soient d'origine naturelle (tempête, inondation, submersion marine, séisme, mouvement de terrain...), 
technologique (nuage toxique, explosion, radioactivité...), ou à des situations d'urgence particulières 
(intrusion de personnes étrangères, attentats...) susceptibles de causer de graves dommages aux 
personnes et aux biens. 
En conséquence, chacun doit s'y préparer, notamment pour le cas où leur ampleur retarderait 
l'intervention des services de secours et où l'école ou l'établissement se trouveraient momentanément 
isolés. Tel est l'objectif du plan particulier de mise en sûreté (PPMS) face aux risques majeurs, 
adapté à la situation précise de chaque école et de chaque établissement, qui doit permettre la mise en 
œuvre des mesures de sauvegarde des élèves et des personnels en attendant l'arrivée des secours ou 
le retour à une situation normale. 
Par conséquent, chaque établissement d'enseignement doit prendre en compte les risques prévisibles 
auxquels il est exposé et déterminer les mesures nécessaires pour assurer la mise en sûreté des élèves 
et des personnels en cas d'accident majeur. Les écoles et les établissements doivent pour cela se 
préparer à affronter et gérer ces événements de la manière la mieux appropriée. Cette démarche 
inclut l'analyse des risques, l'identification des moyens de protection et aboutit à l'élaboration du 
PPMS. Celui-ci doit faire l'objet d'un exercice annuel spécifique qui, seul, permet de tester et de 
valider le dispositif, ainsi que d'une actualisation régulière et d'échanges avec les secours locaux. 
 
Proposition est faite d’évoquer en réunion de rentrée les dispositions envisagées et la conduite à tenir 
notamment pour les parents en cas de déclanchement du PPMS. 
 
 

 
La séance est levée à 21 heures, la date du prochain Conseil d’écoles est fixée au lundi 13juin à 
20heures à Vatilieu 
 

La secrétaire de séance: Mme Clavel    La Présidente de séance: Mme Carlin 
 


